
Algeria 

Loi no. 09-01 [Law No. 09-01] 

 

Loi n 09-01 du 29 Safar 1430 correspondant au 25 février 2009 modifiant et complétant 

l.ordonnance n 66-156 du 8 juin 1966 portant code pénal [Law No. 09-01 of Safar 1430 

corresponding to February 25, 2009 amending and supplementing the ordinance no. 66-

156 of the Penal Code of June 8, 1996] Entry into force February 25, 2009 

.... 

Le Président de la République, Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 120, 122-

7 et 126 ; 

Vu la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, 

adoptée par l.assemblée générale de l.Organisation des Nations unies le 15 novembre  

2000, ratifiée avec réserve, par le décret -55 du 22 Dhou El Kaada 1422 

correspondant au 5 février 2002 ; 

Vu le protocole additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité 

transnationale organisée, visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 

particulier des femmes et des enfants, adoptée par l.Assemblée générale de l.Organisation 

des Nations unies le 15 novembre 2000, ratifié avec réserve, par le décret présidentiel 

-417 du 14 Ramadhan 1424 correspondant au 9 novembre 2003 ; 

Vu le protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la 

convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, adoptée par 

l.assemblée générale de l.Organisation des Nations unies le 15 novembre 2000, ratifié 

avec réserve, -418 du 14 Ramadhan 1424 correspondant 

au 9 novembre 2003 ; 

Vu l.ordonnance n -155 du 8 juin 1966, modifiée et complétée, portant code de 

procédure pénale ; 

Vu l.ordonnance n 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et complétée, portant code pénal ; 

Vu la loi n -05 du 16 février 1985, modifiée et complétée, relative à la protection et à la 

promotion de la santé ; 

Vu la loi n -04 du 20 Safar 1419 correspondant au 15 juin 1998 relative à la protection 

du patrimoine culturel ; 

Vu la loi n 05-04 du 27 Dhou El Hidja 1425 correspondant au 6 février 2005 portant code 

de l.organisation pénitentiaire et de la réinsertion sociale des détenus ; 

Après avis du Conseil d.Etat, 

Après adoption par le Parlement, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er. . La présente loi modifie et complete -156 du 8 juin 1966 

portant code pénal. 



(…) 

Art. 4. . Le chapitre 1er du titre II du livre troisième de la deuxième partie de 

-156 du 8 juin 1966, susvisée, est complété par une section 5 bis 

intitulée « la traite des personnes » comportant les articles 303 bis 4, 303 bis 5, 303 bis 6, 

303 bis 7, 303 bis 8, 303 bis 9, 303 bis 10, 303 bis 11, 303 bis 12, 303 bis 13, 303 bis 14, 

303 bis 15 rédigés ainsi qu.il suit : 

DEUXIEME PARTIE 

INCRIMINATION 

LIVRE TROISIEME 

CRIMES ET DELITS ET LEUR SANCTION 

TITRE II 

CRIMES ET DELITS 

CONTRE LES PARTICULIERS 

Chapitre I 

Crimes et délits commis contre les personnes 

« Section 5 bis La traite des personnes » 

« Art. 303 bis 4. . Est considérée comme traite des personnes, le recrutement, le 

transport, le transfert, l.hébergement ou l.accueil d.une ou plusieurs personnes, par la 

menace de recours ou le recours à la force ou à d.autres formes de contrainte, par 

enlèvement, fraude, tromperie, abus d.autorité ou d.une situation de vulnérabilité, ou par 

l.offre ou l.acceptation de paiement ou d.avantages, afin d.obtenir le consentement d.une 

personne ayant autorité sur une autre aux fins d.exploitation. L.exploitation comprend, 

l.exploitation de la prostitution d.autrui ou toutes autres forms d.exploitation sexuelle, 

l.exploitation d.autrui dans la mendicité, le travail ou service forcé, l.esclavage ou les 

pratiques similaires à l.esclavage, la servitude ou le prélèvement d.organes. La traite des 

personnes est punie d.un emprisonnement de trois (3) ans à dix (10) ans et d.une amende 

de 300.000 DA à 1.000.000 DA. Lorsque la traite est exercée sur une personne dont la 

situation de vulnérabilité résulte, de son âge, sa maladie ou son incapacité physique ou 

mentale, apparente ou connue de l.auteur, la peine encourue est l.emprisonnement de cinq 

(5) ans à quinze (15) ans et l.amende de 500.000 DA à 1.500.000 DA ». 

« Art. 303 bis 5. . La traite des personnes est punie de la réclusion à temps de dix (10) 

ans à vingt (20) ans et d.une amende de 1.000.000 DA à 2.000.000 DA, si l.infraction est 

commise avec au moins l.une des circonstances suivantes : 

. lorsque l.auteur est le conjoint de la victime ou son ascendant ou descendant ou son 

tuteur ou s.il a autorité sur la victime ou s.il s.agit d.un fonctionnaire dont la fonction a 

facilité la commission de l.infraction,  

. lorsque l.infraction est commise par plus d.une personne, 

. lorsque l.infraction est commise avec port d.armes ou menace de les utiliser, 



. lorsque l.infraction est commise par un groupe criminel organisé ou lorsqu.elle a un 

caractère transnational ». 

« Art. 303 bis 6. . La personne condamnée pour l.un des faits punis à la présente section, 

ne bénéficie pas des circonstances atténuantes prévues à l.article 53 de la présente loi ». 

« Art. 303 bis 7. . La personne physique coupable d.une infraction prévue par la présente 

section est condamnée à une ou plusieurs des peines complémentaires prévues à l.article 

9 de la présente loi ». 

« Art. 303 bis 8. . L.interdiction de séjour sur le territoire national est prononcée par la 

juridiction compétente à titre définitif ou pour une durée de dix (10) ans au plus, contre 

tout étranger, condamné pour l.une des infractions prévues à la présente section ». 

« Art. 303 bis 9. . Est dispensé de la peine encourue celui qui, avant tout commencement 

d.exécution ou tentative de commission de l.infraction de traite des personnes, en informe 

les autorités administratives ou judiciaires. La peine est réduite de moitié si la 

denunciation intervient après la consommation ou la tentative de commission de 

l.infraction mais avant l.ouverture des poursuites ou après l.ouverture des poursuites, dès 

lors qu.elle permet l.arrestation des auteurs ou complices de la même infraction ». 

« Art. 303 bis 10. . Quiconque, même astreint au secret professionnel, a connaissance de 

la commission de l.infraction de traite des personnes et n.en informe pas immédiatement 

les autorités compétentes est puni d.un an (1) à cinq (5) ans d.emprisonnement et d.une 

amende de 100.000 DA à 500.000 DA. Hormis les infractions commises à l.encontre des 

mineurs de 13 ans, les dispositions de l.alinéa precedent ne sont pas applicables aux 

parents, collatéraux et alliés de l.auteur jusqu’au quatrième degré inclusivement ». 

« Art. 303 bis 11. . La personne morale est declare pénalement responsable, dans les 

conditions prévues à l.article 51 bis de la présente loi, des infractions prévues à la 

présente section. La personne morale encourt les peines prévues à l.article 18 bis de la 

présente loi ». 

« Art. 303 bis 12. . Le consentement de la victime est sans effet, lorsque l.auteur utilize 

un des moyens énoncés à l.article 303 bis 4 (alinéa 1er) de la présente loi ». 

« Art. 303 bis 13. . La tentative des délits prévus par la présente section est punie des 

même peines prévues pour l.infraction consommée ». 

« Art. 303 bis 14. . En cas de condamnation pour les infractions prévues à la présente 

section, la juridiction prononce, sous réserve des droits des tiers de bonne foi, la 

confiscation des moyens qui ont servi à l.exécution de ces infractions ainsi que les biens 

obtenus de façon illicite ». 

« Art. 303 bis 15. . Les dispositions de l.article 60 bis relatives à la période de sûreté sont 

applicables aux infractions prévues à la présente section ». 

Art. 5. . Le chapitre I du titre II du livre troisième de la deuxième partie de l.ordonnance 

-156 du 8 juin 1966, susvisée, est complété par une section V bis 1 intitulée « trafic 

d.organes », comportant les articles 303 bis 16, 303 bis 17, 303 bis 18, 303 bis 19, 303 bis 

20, 303 bis 21, 303 bis 22, 303 bis 23, 303 bis 24, 303 bis 25, 303 bis 26, 303 bis 27, 303 

bis 28 et 303 bis 29 rédigés ainsi qu.il suit : 



DEUXIEME PARTIE 

INCRIMINATION 

LIVRE TROISIEME 

CRIMES ET DELITS ET LEUR SANCTION 

TITRE II 

CRIMES ET DELITS 

CONTRE LES PARTICULIERS 

Chapitre I 

Crimes et délits contre les personnes 

« Section V bis 1 Le trafic d.organes » 

« Art. 303 bis 16. . Quiconque, en contrepartie d.un avantage financier ou de tout autre 

avantage de quelque nature qu.il soit, obtient d.une personne l.un de ses organes, est puni 

d.un emprisonnement de trois (3) ans à dix (10) ans et d.une amende de 300.000 DA à 

1.000.000 DA. Est puni des mêmes peines tout intermédiaire qui encourage ou favorise 

l.obtention d.un organe prélevé sur une personne ». 

« Art. 303 bis 17. . Est puni d.une peine d.emprisonnement de cinq (5) à dix (10) ans et 

d.une amende de 500.000 DA à 1.000.000 DA, quiconque prélève un organe sur une 

personne vivante sans obtenir le consentement conformément aux conditions prévues par 

la législation en vigueur. La même peine est prononcée lorsque le prélèvement d.un 

organe est effectué sur une personne décédée en violation de la législation ». 

« Art. 303 bis 18. . Quiconque, procède à des prélèvements de tissus, de cellules ou à la 

collecte de produits du corps humain, contre le paiement d.une somme d.argent ou l.offre 

de tout autre avantage de quelque nature qu.il soit, est puni d.une peine 

d.emprisonnement d.un (1) an à cinq (5) ans et d.une amende de 100.000 DA à 500.000 

DA. Est puni des mêmes peines tout intermédiaire qui encourage ou favorise l.obtention 

de tissus, de cellules ou de produits prélevés sur une personne ». 

« Art. 303 bis 19. . Quiconque prélève un tissu ou des cellules ou collecte un produit sur 

une personne vivante sans qu.elle ait exprimé son consentement prévu par la législation 

en vigueur, est puni d.un (1) an à cinq (5) ans d.emprisonnement et d.une amende de 

100.000 DA à 500.000 DA. ispositions prévues par la législation en vigueur, le 

prélèvement d.un tissu, de cellules ou la collecte de produit est effectué sur une personne 

décédée ». 

« Art. 303 bis 20. . Sont punies d.un emprisonnement de cinq (5) ans à quinze (15) ans et 

d.une amende de 500.000 DA à 1.500,000 DA, les infractions prévues aux articles 303 

bis 18 et 303 bis 19, lorsqu.elles sont commises avec l.une des circonstances suivantes : 

. lorsque la victime est mineure ou une personne atteinte d.un handicap mental, 

. lorsque la profession ou la fonction de l.auteur a facilité la commission de l.infraction, 

. lorsque l.infraction est commise par plus d.une personne, 



. lorsque l.infraction est commise avec port d.armes ou menace de les utiliser, 

. lorsque l.infraction est commise par un groupe criminel organisé ou lorsqu.elle a un 

caractère transnational. 

Sont punies de la réclusion de dix (10) ans à vingt (20) ans et d.une amende de 1.000.000 

DA à 2.000.000 DA, les infractions prévues aux articles 303 bis 16 et 303 bis 17, 

lorsqu.elles sont commises avec l.une des circonstances prévues à l.alinéa 1er du présent 

article ». 

« Art. 303 bis 21. . La personne condamnée pour l.un des faits punis à la présente section 

ne bénéficie pas des circonstances atténuantes prévues à l.article 53 de la présente loi ». 

« Art. 303 bis 22. . La personne physique coupable d.une infraction prévue à la présente 

section est condamnée à une ou plusieurs des peines complémentaires prévues à l.article 

9 de la présente loi ». 

« Art. 303 bis 23. . L.interdiction de séjour sur le territoire national est prononcée, par la 

juridiction compétente, à titre définitif ou pour une durée de dix (10) ans au plus, contre 

tout étranger, condamné pour l.une des infractions prévues à la présente section ». 

« Art. 303 bis 24. . Est dispensé de la peine encourue celui qui, avant tout 

commencement d.exécution ou tentative de commission de l.infraction de trafic d.organe, 

en informe les autorités administratives ou judiciaires. La peine est réduite de moitié si la 

denunciation intervient après la consommation ou la tentative de commission de 

l.infraction mais avant l.ouverture des poursuites ou après l.ouverture des poursuites, dès 

lors qu.elle permet l.arrestation des auteurs ou complices de la même infraction. 

« Art. 303 bis 25. . Quiconque, même astreint au secret professionnel, a connaissance de 

la commission de l.infraction de trafic d.organe n.en informe pas immédiatement les 

autorités compétentes est puni d.un (1) an à cinq (5) ans d.emprisonnement et d.une 

amende de 100.000 DA à 500.000 DA. Hormis les infractions commises à l.encontre des 

mineurs de 13 ans, les dispositions de l.alinéa precedent ne sont pas applicables aux 

parents, collatéraux et alliés de l.auteur jusqu.au quatrième degree inclusivement ». 

« Art. 303 bis 26. . Pour les infractions prévues à la présente section, la personne morale 

est déclarée pénalement responsable, dans les conditions prévues à l.article 51 bis de la 

présente loi. La personne morale encourt les peines prévues à l.article 18 bis de la 

présente loi ». 

« Art. 303 bis 27. . La tentative des délits prévus à la présente section, est punie des 

mêmes peines que l.infraction consommée ». 

« Art. 303 bis 28. . En cas de condamnation pour les infractions prévues à la présente 

section, la juridiction prononce, sous réserve des droits des tiers de bonne foi, la 

confiscation des moyens qui ont servi à l.exécution de ces infractions ainsi que les biens 

obtenus de façon illicite ».  

« Art. 303 bis 29. . Les dispositions de l.article 60 bis relatives à la période de sûreté sont 

applicables aux infractions prévues à la présente section ». 

Art. 6. . Le chapitre I du titre II du livre troisième de la deuxième partie de l.ordonnance 

-156 du 8 juin 1966, susvisée, est complété par une section V bis 2 intitulée « Le 



trafic illicite de migrants » comportant les articles 303 bis 30, 303 bis 31, 303 bis 32, 303 

bis 33, 303 bis 34, 303 bis 35, 303 bis 36, 303 bis 37, 303 bis 38, 303 bis 39, 303 bis 40 

et 303 bis 41, rédigés ainsi qu.il suit : 

DEUXIEME PARTIE 

INCRIMINATION 

LIVRE TROISIEME 

CRIMES ET DELITS ET LEUR SANCTION 

TITRE II 

CRIMES ET DELITS CONTRE 

LES PARTICULIERS 

Chapitre I 

Crimes et délits contre les personnes 

« Section V bis 2 Le trafic illicite de migrants » 

« Art. 303 bis 30. . Est considéré comme trafic illicit de migrants le fait d.organiser la 

sortie illégale du territoire national d.une personne ou plus afin d.en tirer, directement ou 

indirectement, un avantage financier ou tout autre avantage. Le trafic illicite de migrants 

est puni d.un emprisonnement de trois (3) ans à cinq (5) ans et d.une amende de 300.000 

DA à 500.000 DA ». 

« Art. 303 bis 31. . Est puni d.un emprisonnement de cinq (5) ans à dix (10) ans et d.une 

amende de 500.000 DA à 1.000.000 DA, le trafic illicite de migrants prévu à l.article 303 

bis 30, ci-dessus, lorsqu.il est commis avec au moins l.une des circonstances suivantes : 

. lorsque parmi les migrants se trouvent des personnes mineures, 

. lorsque la vie ou la sécurité des migrants est mise en danger ou risque de l.être, 

. lorsque les migrants sont soumis à un traitement inhumain ou dégradant ». 

« Art. 303 bis 32. . Est puni de la réclusion à temps de dix (10) ans à vingt (20) ans et 

d.une amende de 1.000.000 DA à 2.000.000 DA, le trafic illicite de migrants commis 

avec d.une des circonstances suivantes : 

. lorsque la fonction de l.auteur a facilité la commission de l.infraction, 

. lorsque l.infraction est commise par plus d.une personne, 

. lorsque l.infraction est commise avec port d.armes ou menace de les utiliser, 

. lorsque l.infraction est commise par un groupe criminel organisé ». 

« Art. 303 bis 33. . La personne physique coupable d.une infraction prévue à la présente 

section est condamnée à une ou plusieurs des peines complémentaires prévues à l.article 

9 de la présente loi ». 

« Art. 303 bis 34. . La personne condamnée pour avoir commis l.un des faits punis à la 

présente section ne bénéficie pas des circonstances atténuantes prévues à l.article 53 de la 

présente loi ». 



« Art. 303 bis 35. . L.interdiction de séjour sur le territoire national est prononcée, par la 

juridiction compétente à titre définitif ou pour une durée de dix (10) ans au plus, contre 

tout étranger, condamné pour l.une des infractions prévues à la présente section ». 

« Art. 303 bis 36. . Est dispensé de la peine encourue celui qui, avant tout 

commencement d.exécution ou tentative de commission de l.infraction de trafic illicite de 

migrant, en informe les autorités administratives ou judiciaires. La peine est réduite de 

moitié si la denunciation intervient après la consommation ou la tentative de commission 

de l.infraction mais avant l.ouverture des poursuites ou après l.ouverture des poursuites, 

dès lors qu.elle permet l.arrestation des auteurs ou complices de la même infraction ». 

« Art. 303 bis 37. . Quiconque, même astreint au secret professionnel a connaissance de 

la commission de l.infraction de trafic illicite de migrants et n.en informe pas 

immédiatement les autorités compétentes est puni d.un (1) an à cinq (5) ans 

l.emprisonnement et d.une amende de 100.000 DA à 500.000 DA. Hormis les infractions 

commises à l.encontre d.un mineur de 13 ans, les dispositions de l.alinéa précédent ne 

sont pas applicables aux parents, collatéraux et alliés de l.auteur jusqu.au quatrième degré 

inclusivement ». 

« Art. 303 bis 38. . Pour les infractions prévues à la présente section, la personne morale 

est declare pénalement responsable, dans les conditions prévues à l.article 51 bis de la 

présente loi. La personne morale encourt les peines prévues à l.article 18 bis de la 

présente loi ». 

« Art. 303 bis 39. . La tentative des délits visés à la présente section est punie de la peine 

prévue pour l.infraction consommée ». 

« Art. 303 bis 40. . En cas de condamnation pour les infractions prévues à la présente 

section, la juridiction prononce, sous réserve des droits des tiers de bonne foi, la 

confiscation des moyens qui ont servi à l.exécution de ces infractions ainsi que les biens 

obtenus de façon illicite ». 

« Art. 303 bis 41. . Les dispositions de l.article 60 bis relatives à la période de sûreté sont 

applicables aux infractions prévues par la présente section ». 

Art. 7 -156 du 8 juin 1966, susvisée, est complétée par les articles 

350 bis 1 et 350 bis 2 rédigés comme suit : 

« Art. 350 bis 1. . Est puni d.un emprisonnement de deux (2) ans à dix (10) ans et d.une 

amende de 200.000 DA à 1.000.000 DA, quiconque commet ou tente de commettre un 

vol portant sur un bien culturel mobilier protégé ou identifié ». 

« Art. 350 bis 2. . La peine est de cinq (5) ans à quinze (15) ans d.emprisonnement et 

d.une amende de 500.000 DA à 1.500.000 DA, lorsque l.infraction vise à l.article 350 bis 

1 susvisé, est commise avec l.une des circonstances suivantes : 

. lorsque la fonction de l.auteur a facilité sa commission, 

. lorsque l.infraction est commise par plus d.une personne, 

. lorsque l.infraction est commise avec port d.armes ou menace de les utiliser, 

. lorsque l.infraction est commise par un groupe criminel organisé ou qu.elle revêt un 

caractère transnational ». 



Art. 8 . La présente loi sera publiée ou Journal official de la République algérienne 

démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 29 Safar 1430 correspondant au 

25 février 2009. 

Abdelaziz BOUTEFLIKA. 

 


